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Directeur de l'EHESP, Recteur d'Académie
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Niveau et/ou domaine d'activité
I (Nomenclature de 1969)
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Convention(s) : 
Code(s) NSF : 
330 Spécialites plurivalentes des services aux personnes, 331 Santé, 120 Spécialités pluridisciplinaires, sciences humaines et droit
Formacode(s) : 
Résumé du référentiel d'emploi ou éléments de compétence acquis

Le Master international de Santé publique développé par l’EHESP vise à former des professionnels, praticiens de santé publique, capables
de créer une interface entre la science et l’action publique, dans des contextes divers, tant au plan national, communautaire,
qu’international. Pour mener à bien une analyse des besoins ou un projet en santé, ces professionnels sont en mesure d’appréhender dans
leur globalité, les problèmes de santé des populations puis de combiner leurs connaissances et compétences dans les six composantes de
base de la santé publique :

 -   En sciences sociales et des comportements de santé : Ces professionnels s’intéressent aux facteurs comportementaux, sociaux
et culturels liés à la santé des individus et des populations ainsi qu’aux disparités de santé au cours de la vie. La recherche et les travaux
qu’ils sont en mesure d’effectuer dans ce domaine participent au développement, à la gestion, à l’évaluation des programmes et  des
politiques ou des services de santé visant à promouvoir et à pérenniser un environnement sain, une vie saine pour les individus comme
pour les populations. 

 -   En sciences du management des politiques de santé : Capables de développer des techniques et stratégies de management
pour faire face aux nouveaux challenges des politiques et de la gestion en santé publique, les professionnels issus de ce parcours
interviennent dans un champ pluridisciplinaire de recherche et de pratiques. Ils identifient les caractéristiques essentielles de
l’environnement dans lequel ils ont à travailler, les méthodes et stratégies pour faire face aux problèmes posés. Ils s’intéressent à la fois
aux dimensions managériale et politique des structures, processus et résultats obtenus par les services de santé, tout en incluant les coûts,
le financement, l’organisation, les résultats et l’accessibilité des soins.

 -   En sciences de la santé et de l’environnement et de la santé au travail : Les spécificités des professionnels issus de ce
parcours résident dans la conception d’études visant à apprécier les effets directs ou indirects, humains et écologiques des principaux
facteurs de l’environnement général ou au travail, ainsi que du changement climatique ou des transformations des sociétés. Ces
professionnels peuvent de plus participer de manière éclairée à la conception et la mise en œuvre d’approches pertinentes pour l’évaluation
des risques, la prévention et le contrôle de menaces environnementales pour la santé et la sécurité des populations.

 -    Action et santé humanitaires : Dans ce champ, les professionnels interviennent à l’aide de méthodes adaptées auprès de
populations sinistrées dans un ensemble complexe de paramètres sociaux, politiques, économiques, géographiques et de santé publique
qui caractérisent la dynamique d’une crise humanitaire. Ils sont capables de gérer et coordonner des programmes d’intervention d’urgence,
d’identifier et rendre opérationnelle des stratégies pour renforcer des systèmes en crise, des situations comportant des faiblesses au niveau
du système, au niveau politique ou au niveau des interventions.

 -   En biostatistiques et sciences de l’information : De par le développement ainsi que l’application de raisonnements et de
méthodes statistiques, les professionnels de ce champ d’intervention sont en mesure d’aborder, d’analyser et de proposer des réponses aux
problématiques de santé publique, de soins et aux questions soulevées par les recherches biomédicales, cliniques ou populationnelles. Ils
coordonnent des procédures de collecte de données, conduisent des études et interprètent de manière critique des résultats d’analyses
statistiques tout en veillant à développer la présentation de ces analyses en direction de professionnels de santé et du public.

 -   En épidémiologie et recherche clinique : Ce parcours vise à former des praticiens de la santé publique qui étudient des schémas
relatifs aux maladies survenant dans les populations, qui identifient les principes et les limites des programmes de dépistage en santé
publique. Capables d’évaluer les besoins en données nouvelles et de conduire des revues épidémiologiques sur différents thèmes de santé,
ils participent au respect des principes éthiques et légaux relatifs à la collecte, l’utilisation, la maintenance et la dissémination des données
épidémiologiques.

 
Les diplômés disposent de compétences de base associées à celles de l’une des six composantes fortement pluridisciplinaires qui les

rendent aptes à : 
o identifier les responsabilités des individus et des organisations dans les missions et fonctions essentielles de santé publique 
o prendre en compte l’état de santé des populations, les déterminants de la santé et de la maladie de façon globale
o identifier  les facteurs contribuant à la promotion de la santé et à la prévention des maladies, et les facteurs qui influencent l’utilisation

des services de santé,
o prendre en compte le développement historique, la structure, et l’interaction de la santé publique et d’autres actions publiques,
o identifier et appliquer des méthodes de recherche utilisées en santé publique,



o appliquer les sciences de base de la santé publique telles que les sciences sociales et du comportement, les sciences du management
et des politiques la biostatistique, l’épidémiologie, la santé publique environnementale et au travail, et la prévention des maladies
chroniques et infectieuses, et des maladies émergentes,

o identifier et incorporer à toute démarche de résolution d’un problème de santé  les niveaux de preuves scientifiques pertinentes et
actualisées.

 Ils peuvent prendre des décisions adaptées aux différents contextes sanitaires et sociaux rencontrés tant au niveau national
qu’international.

 
Secteurs d'activité ou types d'emplois accessibles par le détenteur de ce diplôme, ce titre ou ce certificat

Ces professionnels interviennent en France ou à l’étranger auprès des organismes suivants :
- Organismes internationaux (OMS, UNICEF, ...) ou communautaireseuropéens 
- Administrations et structures en charge de concevoir ou de mettre en pratique des politiques de santé (État, collectivités,

établissements),
- Organisations non gouvernementales (action humanitaire…), 
-  Structures de conseil (branche santé de cabinets de consulting, bureaux d’études),
- Entreprises privées fournisseurs ou acteur de santé (pharmacie, constructeurs, cliniques) ou des secteurs industriels (champs santé-

travail et environnement).
Ce professionnel peut prétendre occuper notamment les postes suivants :
- responsable de l’ingénierie et la mise en œuvre de programmes de prévention ou promotion de la santé
- chargé de recherche
- consultant pour l’évaluation de projets et de politiques
- chef de projet en santé publique
- manager d’équipe pluridisciplinaire
- chargé de  mission en prévention des risques sanitaires
- personnels scientifiques d’organismes de recherche, d’agences de sécurité sanitaires en environnement ou santé au travail
- cadre  de l’action sanitaire ou sociale
-  chargé de mission en veille sanitaire
- chargé d’inspection et de soutien dans les programmes internationaux
- chargé d’étude/chargé de projet en épidémiologie
 

Codes des fiches ROME les plus proches : 
K1404 : Mise en œuvre et pilotage de la politique des pouvoirs publics
K1401 : Conception et pilotage de la politique des pouvoirs publics
K1402 : Conseil en Santé Publique
Modalités d'accès à cette certification
Descriptif des composantes de la certification : 

Modalités d’accès à la formation
Les étudiants du MPH peuvent être issus d'horizons très variés : économie, sciences politiques, management, sciences sociales, droit,

médecine, pharmacie, biologie, odontologie, école vétérinaire, aux diplômés d’école d’ingénieurs et autres disciplines scientifiques.
 Accès en 1ère année (M1) :
Les étudiants ayant une licence ou une équivalence (180 ECTS) ainsi qu’une attestation de capacité à suivre un enseignement en anglais

(natif, TOIEC > 785 ou équivalent) peuvent déposer leur candidature.
Modalités de recrutement en 2ème année (M2) :
Les candidats doivent avoir validé un M1 ou équivalent et joindre à leur dossier une attestation de capacité à suivre un enseignement en

anglais (natif, TOIEC > 785 ou équivalent). Il est de plus ouvert à la « coopération internationale ».
Les deux années de Master sont également accessibles aux professionnels exerçant dans le champ de la santé qui souhaitent suivre le

master au titre de la formation continue et dans le cadre du dispositif de validation des acquis professionnels sous réserve de l’accord de
leur employeur.

Descriptif des composantes de la certification :
Le MPH se déroule en quatre semestres et est fortement tourné vers l’international, aussi bien au niveau des publics visés, que de la

langue utilisée pour les enseignements (anglais) ou du recrutement des enseignants et coordonnateurs de modules (80% d’enseignants
extérieurs, dont 70% étrangers) issus des établissements universitaires et de recherche français et internationaux reconnus dans le
domaine de la santé publique.

Les deux premiers semestres (Master 1 - 60 ECTS) sont réalisés selon un calendrier compatible avec une activité professionnelle (une
semaine sur deux) et comporte 4 composantes :

·   Un cycle de 5 modules de base (tronc commun) dans les 5 domaines suivants :
-   Sciences sociales et des comportements en santé publique
-  Management et politiques de santé
-  Sciences de l’information et biostatistiques
-  Épidémiologie
-  Santé Environnement et Santé Travail
·    Des travaux personnels (notes de synthèse bibliographique, exposés oraux et discussions collectives)

http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1404
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1401
http://recrutement.pole-emploi.fr/fichesrome/ficherome?codeRome=K1402


·    Un cycle interdisciplinaire relatif aux sciences de la vie et de la santé, à la santé internationale, et aux maladies infectieuses
émergentes et à la santé de la mère et de l’enfant.

·   Un voyage d’étude à l’étranger, dans le cadre d’une collaboration internationale, visant à comprendre les particularités du système de
santé du pays d’accueil.

 Le M2 s’articule autour des 5 composantes suivantes :
Ø   Un cycle de 5 modules obligatoires de tronc commun, (‘core curriculum’, selon la terminologie anglaise), dans les 5 registres décrits

plus haut.
Ø  Un cycle de 2 modules obligatoires « interdisciplinaires », (‘interdisciplinary track’), de santé internationale (‘global health’) et sur les

maladies émergentes (‘emerging diseases’).
Ø  Un cycle de 2 modules « d’orientation », (‘minor’), à choisir parmi 6 domaines : les 5 précédents et deux modules relevant de l’Action

humanitaire en santé.
Ø  Un cycle de 3 modules « de spécialisation », (‘major’), constitué de séminaires très ciblés et de haut niveau (une semaine par

module), parmi les 6 mêmes domaines.
Ø Un travail personnel (‘practicum’) conduit comme stagiaire dans un service, une agence, une entreprise, une institution de santé

publique ou un laboratoire de recherche associé (en France ou à l’étranger) sous la direction d’un tuteur praticien de santé publique et d’un
tuteur académique. D’une durée de 4 mois et demi, il débouche sur la rédaction d’un mémoire ou d’un article scientifique présenté lors
d’une soutenance (« culminating experience »).

 
 

Validité des composantes acquises :  5 an(s)

CONDITIONS D'INSCRIPTION À LA CERTIFICATION OUINON COMPOSITION DES JURYS
Après un parcours de formation sous statut
d'élève ou d'étudiant

X Le responsable du master
Les responsables des différents domaines
professionnels

En contrat d'apprentissage X
Après un parcours de formation continue X Le responsable du master

Les responsables des différents domaines
professionnels

En contrat de professionnalisation X
Par candidature individuelle X Le responsable du master

Les responsables des différents domaines
professionnels

Par expérience dispositif VAE X Composition du jury (enseignants
chercheurs et professionnels) votée par
l’EHESP

OUI NON
Accessible en Nouvelle Calédonie X
Accessible en Polynésie Française X

LIENS AVEC D'AUTRES CERTIFICATIONS ACCORDS EUROPÉENS OU
INTERNATIONAUX

Certifications reconnues en équivalence :
Le parcours « Environnement et travail » du Master
international de Santé Publique (MPH) de l’EHESP constitue une
spécialité de M2 offerte dans le cadre du Parcours Erasmus
Mundus Europubhealth, en partenariat avec 5 autres
établissements (Universités de Grenade, de Sheffield, de
Copenhague, de Cracovie et Rennes 1).

Les modules optionnels mineurs et
majeurs du MPH peuvent être
suivis dans le cadre du programme
d’échange Erasmus.

Base légale
Référence du décret général : 
Référence arrêté création (ou date 1er arrêté enregistrement) : 

Arrêté du 8/9/2008 [20081718]
Référence du décret et/ou arrêté VAE : 

Décret n°2002-590 du 24 avril 2002 relatif à la validation des acquis de l'expérience par les établissements de l'enseignement supérieur
Références autres : 
Pour plus d'informations



Statistiques : 
Le Master international de santé publique de l’EHESP (MPH) attire un grand nombre d’excellents candidats de tous les continents (plus de

180 candidatures en M1 ou M2 pour la rentrée 2010, plus de 220 pour la rentrée 2011). Il a pris sa place parmi les formations équivalentes
au plan international. L’objectif de plus de 50% d’étudiants étrangers (et hors UE) est atteint et vise à être maintenu pour les prochaines
promotions.

Origines des étudiants année universitaire 2009 – 2010 :
- Spécialité de formation initiale avant d’intégrer le MPH : Santé et sciences médicales, Santé publique, Environnement, Sciences

sociales,
- Métiers exercés par les étudiants inscrits en formation continue : Médecins, Infirmiers, Pharmaciens, Nutritionniste, Spécialiste

pharmaceutique, Recherche médicale, Responsables santé publique, Coordinateurs de projet en santé publique , Coordinateurs de projet en
ONG , Manager, Consultant ...

 Le rapport d'insertion professionnelle des étudiants issus du Master International en Santé Publique réalisé par le service d'évaluation de
l'EHESP, montrait sur la base d'un taux de réponse de 66,7 %, les résultats suivants :
   - 57% ont obtenu un emploi
   - 29 % poursuivent des études
   - 14 % étaient à la recherche d'un emploi

 
 

Autres sources d'information : 
Site de l’École des hautes études en santé publique - http://www.ehesp.fr/

http://www.ehesp.fr
Lieu(x) de certification : 
Ecole des Hautes Etudes en Santé Publique (EHESP) (Rennes) : Bretagne - Ille-et-Vilaine ( 35) [Rennes]

École des hautes études en santé publique (EHESP)
Avenue Professeur Léon Bernard
35043 Rennes Cedex

Tél : 02 99 02 22 00
Lieu(x) de préparation à la certification déclarés par l'organisme certificateur : 

École des hautes études en santé publique (EHESP) à Rennes
Historique de la certification : 

De par l’histoire de l’École nationale de la santé publique (ENSP), devenue l’EHESP, le MPH (Master of public health), créé en 2008, est
fortement ancré dans les réalités professionnelles de la santé publique.

La santé apparaît comme une priorité sur l’agenda politique des pays et des organisations internationales, compte tenu des
changements démographiques, épidémiologiques et environnementaux. La mondialisation de l’économie et des systèmes d’information, les
déplacements des populations et enfin la médiatisation des crises sanitaires contribuent à rendre la santé des populations
interdépendantes.

Les ministères sociaux étant, en France, les premiers employeurs dans le champ de la santé publique, sont extrêmement vigilants sur la
formation proposée dans le cadre du MPH et sur sa capacité à former des professionnels qui pourront répondre rapidement à leurs besoins.
C’est dans cette vision d’un contexte global en changement que l’EHESP a inscrit son programme de Master international de santé publique
qui a débuté en 2008. Ce master repose sur des enseignements et des expériences de recherche partagés émanent d’un réseau
d’universités et d’organismes de recherche.

La forte et continuelle interaction entre des étudiants d’origines disciplinaires et culturelles très variées, et l’option de l’anglais comme
langue de formation les rendent capables d’appréhender les questions de santé publique de manière très intégrées et globales, avec une
grande capacité à s’adapter aux conditions locales, sociales, institutionnelles et culturelles.

 

http://www.ehesp.fr

